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Convention  
entre la Commune de Vire Normandie 

et l’Ensemble Scolaire Catholique de Vire Normandie pour les années scolaires 
2021/2022 et 2022/2023 

 
La convention est passée entre 
 
La Commune déléguée de Vire, ayant son siège à l’Hôtel de Ville – 11 Rue Deslongrais – VIRE, 14500 
VIRE NORMANDIE représentée par son Maire, Monsieur Marc ANDREU SABATER, en vertu de la 
délibération du 27/03/2023 portant « Contribution de la commune au dépenses de fonctionnement de 
élèves de l’ESC en classes sous contrats pour les années scolaires 2021/2022 et 2022/2023 »,  
 
Et 
 
L’Ensemble Scolaire Catholique Vire Normandie (ESC), ayant son siège – Rue Abbé Jean Porquet à 
VIRE - 14500 VIRE NORMANDIE, représenté par son Président, Monsieur Jean-Michel DESDOITS, 
d’autre part,  
 
 
Article 1 – Objet 
 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités de financement des dépenses de 
fonctionnement des classes élémentaires et maternelles de l’école privée Saint-Joseph prises en charge 
par la Commune de VIRE Normandie, au titre des articles L 442-5 et 442-44 du code de l’éducation, et 
versées sous forme d’une subvention annuelle à l’Ensemble Scolaire Catholique Vire Normandie, 
conformément à la délibération du Conseil Municipal de Vire Normandie du 27/03/2023. 
 
La présente convention couvre les deux années scolaires 2021/2022 et 2022/2023.  

 
Article 2 – Obligation de l’ESC 
 

L’Ensemble Scolaire Catholique Vire Normandie   a pour objet de gérer l’école privée de ST-Joseph 
installée Rue Abbé Jean Porquet à Vire qui accueille les enfants de l’école maternelle et de l’école 
élémentaire. L’ESC assure une mission d’enseignement et gère l’organisation des services 
périscolaires rattachés à l’école. Dans ce cadre, elle a signé un contrat d’association à l’enseignement 
public avec l’Etat et l’école privée Saint-Joseph en date du 25 janvier 1982, actualisé le 05/03/2023 par 
avenant.  
 
Article 3 – Obligation de la Commune de Vire Normandie au titre de l’année scolaire 2021/2022 : 
 

Conformément à l’article L442-5 du Code de l’Education qui dispose que « les dépenses de 
fonctionnement des classes sous contrat d’association sont prises en charge dans les mêmes 
conditions que celles des classes correspondantes à l’enseignement public », la Commune de Vire 
Normandie a pour mission d’assurer le versement, au titre de l’année scolaire 2021/2022 de la 
subvention annuelle à l’ESC.  
 
Celle-ci est calculée comme suit :  
 
Ecole maternelle (sur la base de 57 élèves domicilié sur le territoire de la commune de Vire Normandie, 
déclarés par l’ESC et vérifiés par la commune) 
 
- Frais de fonctionnement calculés sur la base du coût de scolarité (1022 € / élève) 

pour un élève en école publique, soit pour 2021/2022  :  .......................... 58 254 € 
- Fournitures scolaires calculées sur la base du forfait par élève (40,00 €) 

pour les écoles publiques, soit pour 2021/2022 :  ...................................... 2 280  € 
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Ecole élémentaire (sur la base de 130 élèves domicilié sur le territoire de la commune de Vire 
Normandie, déclarés par l’ESC et vérifiés par la commune) 
 
- Frais de fonctionnement calculés sur la base du coût de scolarité (490 € / élève) 

pour un élève en école publique, soit pour 2021/2022 :  ......................... 63 700   € 
 

- Fournitures scolaires calculées sur la base du forfait par élève (40,00 €) 
pour les écoles publiques, soit pour 2021/2022 :  ....................................... 5 200 € 

 
Soit un montant total de subvention pour l’année scolaire 2021/ 2022 de : 129 434 €  
 
 
Article 4 – Obligation de la Commune de Vire Normandie au titre de l’année scolaire 2022/2023 : 
 

Conformément à l’article L442-5 du Code de l’Education qui dispose que « les dépenses de 
fonctionnement des classes sous contrat d’association sont prises en charge dans les mêmes 
conditions que celles des classes correspondantes à l’enseignement public », la Commune de Vire 
Normandie a pour mission d’assurer le versement, au titre de l’année scolaire 2022/2023 de la 
subvention annuelle à l’ESC.  
 
Celle-ci est calculée comme suit :  
 
Ecole maternelle (sur la base de 47 élèves domicilié sur le territoire de la commune de Vire Normandie, 
déclarés par l’ESC et vérifiés par la commune) 
 
- Frais de fonctionnement calculés sur la base du coût de scolarité (1062,88 € / élève) 

pour un élève en école publique, soit pour 2022/2023  :  ..................... 49 955,36 € 
- Fournitures scolaires calculées sur la base du forfait par élève (40,00 €) 

pour les écoles publiques, soit pour 2022/2023 :  ...................................... 1 880  € 
 
 

Ecole élémentaire (sur la base de 130 élèves domicilié sur le territoire de la commune de Vire 
Normandie, déclarés par l’ESC et vérifiés par la commune) 
 
- Frais de fonctionnement calculés sur la base du coût de scolarité (509,60 € / élève) 

pour un élève en école publique, soit pour 2022/2023 :  ........................... 66 248 € 
 

- Fournitures scolaires calculées sur la base du forfait par élève (40,00 €) 
pour les écoles publiques, soit pour 2022/2023 :  ....................................... 5 200 € 

 
Soit un montant total de subvention pour l’année scolaire 2022/ 2023 de : 123 283,36 €  
 
 
Article 5 – Mode de versement 
 

L’association s’engage à produire le bilan financier de l’exercice écoulé et le budget prévisionnel de 
l’exercice pour lequel la subvention est demandée. Sur présentation de ces derniers, la Commune 
déléguée de VIRE effectuera le virement de la subvention sur le compte bancaire de l’ESC.  
 
Le versement de la subvention s’effectuera sur le compte bancaire de l’ESC Vire Normandie. 
 
Article 5 – Durée 
 

La présente convention s’entend uniquement pour les années scolaires 2021/2022 et 2022/2023.  
 
 
Fait en 2 exemplaires  
A Vire Normandie, le  
 
 
 
 
 
 

Pour l’Ensemble Scolaire Catholique, 

Jean-Michel DESDOITS, Président 

Le Maire de la commune déléguée 
de Vire 

Marc ANDREU SABATER 
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